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Arrêté conjoint n° 2017 – 172 
 

DGA SOLIDARITE ETABLISSEMENTS PA-PH n°2017- 09 CPA N° 03                                                        
Portant autorisation de création  

d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 14 places au sein du pavillon Lambert de 
l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes de l’Etablissement 

Public Gérontologique de Tournan-en-Brie, sis 99, rue de Paris  
77220 Tournan-en-Brie 

 
 
 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE 

REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1 et L314-3 
et suivants ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS) Ile-de-France 
2013-2017 ; 
 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017, 
 
VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France en date du 4 
novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la Région Ile-de-France ; 
 
VU le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération du Conseil général n° 4/05 
du 29 mars 2013 ;  
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VU le schéma départemental de soutien à l’autonomie pour les personnes âgées et les personnes 
handicapées pour la période 2015-2020, tel qu’adopté par le Conseil général lors de sa séance du 
13 février 2015 ; 
 
VU l’arrêté conjoint DDASS/DGAS/EHPAD n°2009-07 et n° 2009/14/EPA n°02 du 28 avril 2009 
fixant la capacité de l’Etablissement Public Gérontologique de Tournan-en-Brie à 159 lits, soit 147 
lits d’hébergement permanent dont 5 lits d’hébergement temporaire + 12 places d’accueil de jour ; 
 
VU l’arrêté du 5 mars 2012 portant application du I de l’article R. 314-50 du code de l’action sociale 

et des familles pour les établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes autorisés à 

exercer une activité d’hébergement temporaire et pour lesdits établissements exerçant une activité 

de pôle d’activités et de soins adaptés ou d’unité d’hébergement renforcée ; 

 
VU l’arrêté du 28 février 2011 portant application du I de l’article R.314-50 du code de l’action 

sociale et des familles pour les établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes 

exerçant une activité de pôle d’activités et de soins adaptés ou d’unité d’hébergement renforcée ;  

 

VU la circulaire N°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à la mise en œuvre du 

volet médico-social du plan « Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 » et son annexe 8 

relative au cahier des charges des PASA et des UHR ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DGAS/2C/DHOS/DSS/2010/06 du 7 janvier 2010 relative à 

l’application du volet médical du Plan Alzheimer ; 

 

VU la circulaire interministérielle N°DGCS/5C/DSS/1A/2011/160 du 29 avril 2011 relative aux 

orientations de l’exercice 2011 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes handicapées et des personnes âgées ; 

 

VU la circulaire interministérielle N° DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 septembre 2011 

relative à la mesure 16 du Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 

 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation sociale et médico-sociale ; 

 
CONSIDERANT la mesure 16 du plan national Alzheimer 2008-2012, intitulé «  création ou 

identification, au sein des EHPAD d’unités adaptées pour les patients souffrant de troubles 

comportementaux » qui prévoit notamment de généraliser la réalisation de « pôles d’activités et de 

soins adaptés » (PASA) dans les Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes ; 

 
CONSIDERANT  la décision conjointe de labellisation du PASA de la délégation territoriale de  

l’ARS de Seine-et-Marne et du Conseil Départemental de Seine-et-Marne du 22 février 2016 ; 

 

CONSIDERANT l’ouverture du PASA de l’Etablissement Public gérontologique de Tournan-en-

Brie à compter du  1er décembre 2015 au sein du pavillon « Lambert » ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable après la visite de conformité réalisée conjointement par la 
délégation départementale de l’ARS de Seine-et-Marne et le Conseil Départemental de Seine-et-
Marne en date du 8 mars 2017 ;  
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CONSIDERANT que le PASA permet de prendre en charge et d’accueillir les personnes âgées 
atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées 6 jours /7 jours ; 
 
CONSIDERANT les financements alloués par la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie à 
l’ARS Ile-de-France dans le cadre des mesures nouvelles Alzheimer au titre de l’année 2010 ; 
 
CONSIDERANT le montant de la dotation forfaitaire soins annuelle de 90 006 euros, soit 6 429 
euros à la place, qui s’ajoute à la dotation soins initiale de fonctionnement de l’EHPAD ; 
 
 

         ARRETENT 
 
ARTICLE 1:  
 
L’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes de l’Etablissement Public 
Gérontologique de Tournan-en-Brie sis 99 rue de Paris à Tournan-en-Brie est autorisé à  créer un 
Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein du pavillon « Lambert » pour 
accueillir et prendre en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies 
apparentées. 
 
Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés est un lieu de vie au sein duquel sont organisées et 
proposées, durant la journée, des activités sociales et thérapeutiques aux résidants de l’EHPAD 
ayant des troubles du comportement modérés.  
 
Le PASA n’est pas ouvert à un recrutement extérieur. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Le montant du forfait annuel dans le cadre du fonctionnement du PASA s’élève à 90 006 € (hors 
taux d’évolution) pour une ouverture de 6 jours / 7 jours. 
 
ARTICLE 3 :  
 
La capacité globale de l’établissement reste inchangée, soit 142 places d’hébergement permanent 
dont 14 places en PASA, 5 places d’hébergement temporaire et 12 places d’accueil de jour. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
 
N° FINESS : 77 081 178 4 
Code catégorie : 500 
Code discipline du PASA: 961  
Code fonctionnement du PASA : 21 
Code clientèle du PASA : 436 
Code statut : 13 
 
N° FINESS du gestionnaire : 77 013 007 8 
Code statut : 13 
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ARTICLE 5 : 
 
L'établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'Aide Sociale.  
 
ARTICLE 6 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de la notification. 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le Directeur Général des 
services du Département de Seine-et-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et du département de Seine-et-Marne, 
ainsi qu’au recueil des actes administratifs du département.  
 
 
 
                                                                                                    A Paris, le 8 juin 2017 
 
 
 
 
Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur général adjoint 

 
 
Jean-Pierre ROBELET 

 
 

 

                        Pour le Président du Conseil   
             départemental de Seine-et-Marne, 

 
             la Directrice générale adjointe 
             chargée de la solidarité 

                
 
               Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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Arrêté conjoint n° 2017 – 175 
 

DGA SOLIDARITE ETABLISSEMENTS PA/PH n°2017-11 CPA N°04   
                                                      

Portant autorisation de création  
d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 12 places au sein de l’Etablissement 

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes « La Garenne », sis 18, rue de la 
Garenne 77130 La Grande Paroisse 

 
 
 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE 

REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1 et L314-3 
et suivants ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS) Ile-de-France 
2013-2017 ; 
 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017, 
 
VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France en date du 4 
novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la Région Ile-de-France ; 
 
VU le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération du Conseil général n° 4/05 
du 29 mars 2013 ;  
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VU le schéma départemental de soutien à l’autonomie pour les personnes âgées et les personnes 
handicapées pour la période 2015-2020, tel qu’adopté par le Conseil général lors de sa séance du 
13 février 2015 ; 
 
VU l’arrêté conjoint n°2011-215 et n°2011-21 CPA n°01 du 29 août 2011 portant autorisation 
d’extension de l’EHPAD « La Garenne » à La Grande Paroisse portant ainsi la capacité de 
l’établissement de 19 à 60 places dont 26 dédiées à la prise en charge des personnes atteintes de 
la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées ;  
 
VU l’arrêté du 5 mars 2012 portant application du I de l’article R. 314-50 du code de l’action sociale 

et des familles pour les établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes autorisés à 

exercer une activité d’hébergement temporaire et pour lesdits établissements exerçant une activité 

de pôle d’activités et de soins adaptés ou d’unité d’hébergement renforcée ; 

 
VU l’arrêté du 28 février 2011 portant application du I de l’article R.314-50 du code de l’action 

sociale et des familles pour les établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes 

exerçant une activité de pôle d’activités et de soins adaptés ou d’unité d’hébergement renforcée ;  

 

VU la circulaire N°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à la mise en œuvre du 

volet médico-social du plan « Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 » et son annexe 8 

relative au cahier des charges des PASA et des UHR ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DGAS/2C/DHOS/DSS/2010/06 du 7 janvier 2010 relative à 

l’application du volet médical du Plan Alzheimer ; 

 

VU la circulaire interministérielle N°DGCS/5C/DSS/1A/2011/160 du 29 avril 2011 relative aux 

orientations de l’exercice 2011 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes handicapées et des personnes âgées ; 

 

VU la circulaire interministérielle N° DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 septembre 2011 

relative à la mesure 16 du Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 

 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation sociale et médico-sociale ; 

 
CONSIDERANT la mesure 16 du plan national Alzheimer 2008-2012, intitulé «  création ou 

identification, au sein des EHPAD d’unités adaptées pour les patients souffrant de troubles 

comportementaux » qui prévoit notamment de généraliser la réalisation de « pôles d’activités et de 

soins adaptés » (PASA) dans les Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes ; 

 
CONSIDERANT  la décision conjointe de labellisation du PASA de la délégation territoriale de  

l’ARS de Seine-et-Marne et du Conseil Départemental de Seine-et-Marne du 31 mai 2016 ; 

 

CONSIDERANT l’ouverture du PASA de l’EHPAD « La Garenne » à La Grande Paroisse à 

compter du  4 janvier 2016 ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable après la visite de conformité réalisée conjointement par la 
délégation départementale de l’ARS de Seine-et-Marne et le Conseil Départemental de Seine-et-
Marne en date du 21 mars 2017 ;  
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CONSIDERANT que le PASA permet de prendre en charge et d’accueillir les personnes âgées 
atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées 6 jours /7 jours ; 
 
CONSIDERANT les financements alloués par la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie à 
l’ARS Ile-de-France dans le cadre des mesures nouvelles Alzheimer au titre de l’année 2010 ; 
 
CONSIDERANT le montant de la dotation forfaitaire soins annuelle de 77 148 euros, soit 6 429 
euros à la place, qui s’ajoute à la dotation initiale de fonctionnement de l’EHPAD ; 
 
 

         ARRETENT 
 
ARTICLE 1:  
 
L’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes « La Garenne » sis 18 rue 
de la Garenne à la Grande Paroisse est autorisé à  créer un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés 
(PASA) de 12 places pour accueillir et prendre en charge des personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de maladies apparentées. 
 
Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés est un lieu de vie au sein duquel sont organisées et 
proposées, durant la journée, des activités sociales et thérapeutiques aux résidants de l’EHPAD 
ayant des troubles du comportement modérés.  
 
Le PASA n’est pas ouvert à un recrutement extérieur. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Le montant du forfait annuel dans le cadre du fonctionnement du PASA s’élève à 77 148 € (hors 
taux d’évolution) pour une ouverture de 6 jours / 7 jours. 
 
ARTICLE 3 :  
 
La capacité globale de l’établissement reste inchangée, soit 60 places d’hébergement permanent 
dont 12 places en PASA. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
 
N° FINESS : 77 001 536 0 
Code catégorie : 500 
Code discipline du PASA: 961  
Code fonctionnement du PASA : 21 
Code clientèle du PASA : 436 
Code statut : 60 
 
N° FINESS du gestionnaire : 75 082 584 6 
Code statut : 60 
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ARTICLE 5 : 
 
L'établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'Aide Sociale.  
 
ARTICLE 6 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de la notification. 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le Directeur Général des 
services du Département de Seine-et-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et du département de Seine-et-Marne, 
ainsi qu’au recueil des actes administratifs du département.  
 
 
 
                                                                                                    A Paris, le 8 juin 2017 
 
 
 
 
Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur général adjoint 

 
 
Jean-Pierre ROBELET 

 
 

 

                        Pour le Président du Conseil   
             départemental de Seine-et-Marne, 

 
             la Directrice générale adjointe 
             chargée de la solidarité 

                
 
               Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 12 places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes « La Garenne », sis 18, rue
de la Garenne 77130 La Grande Paroisse
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ARRETE N° 2017-  158 
 
 

 Portant modification de l’arrêté ARS n°2017- 28                                                                                                                           
et DGAS/DPAPH/Service Etablissements et Contrôle Qualité n°2016-29/CPAn°6                               
du 2 janvier 2017 portant renouvellement d’autorisation de la Petite Unité de Vie                                                 
« la Petite Maison G. Dramard  » sise 18, rue Pasteur à 77173 Chevry-Cossigny 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

 
 

VU    le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1,    
       L.314-3 et suivants ;  

 
VU    le Code de la Santé Publique ; 
 
VU    le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU    le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ;  
 
VU    le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU   le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération du Conseil général 

n° 4/05 du 29 mars 2013 ;  
 
VU  le schéma départemental de soutien à l’autonomie pour les personnes âgées et les 

personnes handicapées pour la période 2015-2020, tel qu’adopté par le Conseil 
général lors de sa séance du 13 février 2015 ; 

 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de la santé                                       

Ile-de-France en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme 
Régional de Santé (PRS) Ile-de-France 2013-2017 ;  

 
VU    le Schéma Régional d’organisation Médico-Sociale 2013-2017 ;  
 
VU   l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du                            

4 novembre 2016 relatif au PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU   l’arrêté ARS n°2017-28 et DGAS/DPAPH/Service Etablissements et Contrôle Qualité 

n°2016-29/CPAn°6 du 2 janvier 2017 portant renouvellement d’autorisation de la Petite 
Unité de Vie « la Petite Maison G. Dramard  » sise 18, rue Pasteur à 77173 Chevry-
Cossigny ; 
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CONSIDERANT    que les codes FINESS répertoriés dans l’arrêté ARS n°2017-28                                                                                                                           

et DGAS/DPAPH/Service Etablissements et Contrôle Qualité                       
n°2016-29/CPAn°6 sont incomplets ; 

 
  

ARRETENT 
 
 
ARTICLE 1ER :  
 
L’article 3 de l’arrêté ARS n°2017-28 et DGAS/DPAPH/Service Etablissements et Contrôle 
Qualité n°2016-29/CPAn°6 susvisé est modifié comme suit : 
 
L’établissement est enregistré au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) comme suit : 

 

1°) Entité juridique : 

Numéro 
FINESS 

77 081 373 1 

Raison 
sociale 

«La Petite Maison G.Dramard» 

Adresse 18, rue Pasteur à 77 173  Chevry-Cossigny 

 

Statut 
juridique 

Association 

 

2°) Entité(s) géographique(s) : 

Numéro 
FINESS 

77 081 374 9 

Raison 
sociale 

«La Petite Maison G.Dramard» 

Adresse 18, rue Pasteur à 77 173  Chevry-Cossigny 

 

Catégorie  500 

Discipline 
d’équipement 

924  

Clientèle 711  

Mode de 
fonctionnement 

11  

 
 
ARTICLE 2 :  
 
Les autres articles de l’arrêté ARS n°2017-28 et DGAS/DPAPH/Service Etablissements et 
Contrôle Qualité n°2016-29/CPAn°6 sont inchangés. 
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ARTICLE 3 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
La Déléguée départementale de Seine-et-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France et le Directeur Général des services du Département de Seine-et-Marne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-
France et du Département de Seine-et-Marne. 
 
 
            Le 8 juin 2017  
 
 
Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
 
le Directeur général adjoint 

 
 
Jean-Pierre ROBELET 

Pour le Président du Conseil départemental 
de Seine-et-Marne, 
 
 
la Directrice générale adjointe                                     
chargée de la solidarité 

 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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